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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

PAC
Question écrite n° 41761

Texte de la question

M. Maurice Depaix attire l'attention de M. le ministre delegue aux affaires europeennes sur le fait que la
Commission des Communautes europeennes etudie actuellement un projet de reforme de l'Organisation
commune des marches de fruits et legumes, projet qui semble ne pas repondre aux preoccupations des
producteurs de l'Union europeenne et notamment des producteurs francais. La gestion de ces marches est
illusoire en l'absence de politique monetaire et de politique d'harmonisation des charges. La politique de gestion
du marche qui est prevue sera inoperante par insuffisance budgetaire. Les fruits et legumes qui representent 16
p. 100 de la valeur finale agricole de l'Union europeenne ne recoivent que 4 p. 100 du FEOGA. La variation des
volumes d'une campagne a une autre, empeche toute regulation quantitative et tout maintien des cours. Il lui
demande donc de lui preciser comment il pense obtenir que le projet de reforme de l'OCM tienne compte des
preoccupations des organisations professionnelles francaises.

Texte de la réponse

Comme le souligne l'honorable parlementaire, la commission a presente, en octobre 1995, deux propositions de
reglement visant a reformer l'organisation commune du marche (OCM) des fruits et legumes, tant dans le
secteur des produits frais que des produits transformes. En effet, une adaptation des mecanismes d'intervention
de cette OCM, instituee en 1972, s'imposait pour tenir compte des nouvelles conditions de production dans les
Etats membres et du developpement de la concurrence des pays tiers sur ces produits. Apres plusieurs mois de
longues et difficiles discussions, eu egard aux interets divergents des Etats membres sur ce sujet, selon qu'il
s'agit d'un pays producteur ou non, le conseil des ministres de l'agriculture est parvenu les 22 et 23 juillet a un
accord politique sur la reforme de cette OCM. Du point de vue budgetaire, l'objectif de la reforme est de mieux
depenser les credits communautaires disponibles en les reorientant vers la recherche d'une meilleure
adequation de l'offre a la demande, notamment en reduisant progressivement les volumes de produits detruits
qui beneficient de subventions communautaires, et en encourageant une veritable politique de la qualite. A
l'occasion des discussions finales, la France a pu faire prevaloir l'essentiel de ses priorites en obtenant des
ameliorations notables par rapport aux propositions initiales de la commission. Ainsi, la participation
communautaire au financement des fonds operationnels qui seront mis en place dans les organisations de
producteurs pour financer de nouvelles actions axees sur la commercialisation a ete portee a un taux maximum
de 4 p. 100 du chiffre d'affaires du groupement de producteurs (ce pourcentage passera a 4,5 p. 100 en 1999).
S'agissant du mecanisme du retrait qui est maintenu dans sa fonction de regumateur conjoncturel, la baisse de
l'indemnite communautaire proposee par la commission a ete etalee sur six ans, et reduite pour les pommes et
les poires, deux importantes productions francaises. Par ailleurs, un regime d'arrachage de pommiers et poiriers
est prevu, notamment pour les producteurs qui veulent cesser leur activite. Enfin, la reconnaissance des
organisations professionnelles est desormais acquise dans la reglementation communautaire. Il faut aussi
souligner que, parallelement a cette reforme, la France a obtenu que la commission adopte fin juillet un dispositif
de sauvegarde et un regime renforce de certificats d'importation pour les fruits et legumes les plus sensibles.
Sur ces bases, la France a donc pu apporter son soutien a une reforme qui, en donnant aux producteurs les
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moyens de mettre en oeuvre une politique de promotion de la qualite et de reconquete du marche, est non
seulement favorable aux interets francais, mais constitue une approche satisfaisante pour aider a resoudre les
difficultes du secteur.
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